
VOTRE ÉCOCENTRE

MODE DE PAIEMENT 

AUCUN ARGENT COMPTANT N’EST ACCEPTÉ 

* Tarifs pour les résidents de Bois-des-Filion et de Lorraine. Les non-résidents peuvent consulter les tarifs au www.ville.bois-des-filion.qc.ca.

Disposez de vos matériaux secs ainsi que de plusieurs matières toxiques 
ou recyclables à l’écocentre de Bois-des-Filion. Ce faisant, vous protégez 

l’environnement et encouragez l’économie circulaire!
Les villes de Lorraine et de Bois-des-Filion ont signé une entente relative à l’utilisation de cet écocentre. 

Les citoyens de Lorraine bénéficient des mêmes tarifs et avantages que les résidents de Bois-des-Fillion.

 CAMIONNETTE/ CAMIONNETTE/ CAMIONNETTE/
 AUTOMOBILE REMORQUE  REMORQUE REMORQUE
 4’X 8’X 2’ 6’X 8’X 2’ 4’X 8’X 4’

 RÉSIDENT*  RÉSIDENT*   RÉSIDENT*   RÉSIDENT*  
MATÉRIAUX SECS (BOIS, BRIQUE, GYPSE,  ALUMINIUM, 
CUIVRE, MÉTAL, BARDEAU, CÉRAMIQUE) 11 $ 28 $ 55 $ 83 $ 

BÉTON 11 $ 28 $ 55 $ 83 $ 
ASPHALTE 11 $ 28 $ 55 $ 83 $ 
TERRE EN VRAC/AGRÉGAT 11 $ 28 $ 55 $ 83 $ 
BRANCHE/SOUCHE 11 $ 28 $ 55 $ 83 $ 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX 
(HUILE, SOLVANT BASE, ACIDE ORGANIQUE, OXYDANT,  GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
PESTICIDE, AÉROSOL)
RECYCLAGE : PAPIER, CARTON, VERRE, 
PLASTIQUE (1-2-3-4-5-7) GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
APPAREIL INFORMATIQUE/ÉLECTRONIQUE GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
AMPOULE FLUOCOMPACTE/NÉON GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
PNEU MAXIMUM 48” (SANS JANTE) GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
PEINTURE GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
BONBONNE DE PROPANE GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
BATTERIE DE VOITURE/PILE GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 
BIENS RÉUTILISABLES 
(VÉLOS UNIQUEMENT)

APPAREILS RÉFRIGÉRANTS         TOUS LES BIENS RÉUTILISABLES REMBOURRÉS 
(CLIMATISEUR, RÉFRIGÉRATEUR, DÉSHUMIDIFICATEUR,  GRATUIT  NE SONT PAS ACCEPTÉS À L’ECOCENTRE
THERMOPOMPE, ETC.)    (MATELAS, SOFA, FAUTEUIL, TAPIS, ETC.)



VOTRE ÉCOCENTRE
HORAIRE D’HIVER (NOVEMBRE À MARS)

LUNDI AU VENDREDI  ............................  12 H À 17 H
SAMEDI  .....................................................  9 H À 17 H 
DIMANCHE  ....................................................  FERMÉ

HORAIRE D’ÉTÉ (AVRIL À OCTOBRE)

DIMANCHE AU VENDREDI  ...........  12 H À 17 H
SAMEDI  ...........................................   9 H À 17 H 

MATIÈRES ACCEPTÉES
RÉSIDUS DOMESTIQUES 
DANGEREUX (RDD)
Adhésif, aérosol, antigel, ballast d’éclairage, 
batterie, bonbonne de propane, calfeutrant, 
chlore, cire à plancher, colle, combustible, 
coulis, débouche tuyau, décapant, dégraissant, 
diesel, diluant, encre, essence, ampoule 
fluocompacte, goudron, graisse moteur, 
herbicide, huile, insecticide, lubrifiant, néon, 
peinture, pesticide, pile, pneu, produit nettoyant, 
scellant, térébenthine, etc.

TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
ET DE LA COMMUNICATION (TIC)
Appareil photo, caméra, cinéma maison, 
clavier, console de jeux vidéo, imprimante, 
moniteur d’ordinateur, ordinateur, photocopieur, 
répondeur, système audio/vidéo, système audio/
vidéo et de localisation pour véhicule, téléphone 
conventionnel ou portable, télévision, etc.

MATÉRIAUX SECS 
Asphalte, aluminium, bardeau d’asphalte, béton, 
bois, branche, brique, carton, céramique, cuivre, 
gypse, métal, papier, pierre, plastique, PVC, 
sable, souche, terre, verre, etc.

BIENS RÉUTILISABLES 
(EN BON ÉTAT) 
Vélos uniquement

690, rue de la Sablière, Bois-des-Filion • Information 450 621-1460, poste 162

Information : www.ville.lorraine.qc.ca

Fermé certains jours fériés et quelques jours pendant la période des Fêtes. Visitez notre 
site Internet au www.ville.lorraine.qc.ca pour connaître les dates de fermeture.

PRÉCISIONS SUR 
LES MATIÈRES REFUSÉES
Certaines matières ne peuvent tout simplement pas 
être recueillies à l’écocentre. En voici les exemples les 
plus courants et quelques suggestions pour vous en 
débarrasser de manière responsable :

ORDURES MÉNAGÈRES 
• Utilisez les services de collecte de la Ville

(voir calendrier des collectes) ;
• Compostez et recyclez ce qui peut l’être 

pour diminuer le volume de vos ordures ;
• Informez-vous à un site d’enfouissement.

RÉSIDUS VERTS (SAUF LES BRANCHES) 
• Utilisez le service de collecte saisonnier

(voir calendrier des collectes) ;
• Compostez.

REMBOURRAGE  (MATELAS, DIVAN, TAPIS, ETC.) 
• Si le bien est réutilisable, informez-vous auprès

d’organismes de bienfaisance ;
• Utilisez le service de collecte des déchets spéciaux 

(encombrants; voir calendrier des collectes) ;
• Informez-vous à un site d’enfouissement.

ENGINS À MOTEURS 
(TONDEUSE, TARIÈRE, SOUFFLEUSE, ETC.) :
• Informez-vous auprès d’un ferrailleur.

BONBONNES DE POLYURÉTHANE 
• Retournez-les au détaillant avec la preuve d’achat.


